
                                  REGLEMENT/SECURITE

Les bâtons sont interdits.
L'assistance personnelle n'est pas autorisé sur le parcours.
Tout concurrent s'engage à ne pas exercer de poursuite envers les organisateurs pour 
tout incident pouvant résulter de sa participation à cette manifestation.  
Le personnel médical aura toute autorité pour arrêter temporairement ou 
définitivement les concurrents si leur état de santé l'exige.
Obligation de suivre impérativement le circuit balisé à la montée comme 
à la descente sous peine de disqualification.
Chaque participant doit apporter assistance à toute personne en difficulté.
Les organisateurs se réservent le droit d'annuler ou de modifier l'épreuve
si les conditions météorologiques ne permettent pas d'en assurer la sécurité.
Protection de l'environnement (objectif zéro déchet).

Pour des raisons de sécurité, tout coureur qui abandonne doit immédiatement le 
signaler à l'organisation et rendre son dossard.

Par sa participation, chaque concurrent autorise l'organisateur à utiliser son
nom et son image sur tout support de communication. Dans le cas contraire,
il suffit de nous communiquer vos coordonnées par courrier. En effet,
conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/78, vous disposez
d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concernant.

                               Avec l'aimable participation de
 CHARCUTERIE CAZEAUX  R E S I D E N C E  D E S  P A L O M I E R E S
LA BRETONNE TRAITEUR CREPIER  COUTELLE FLEURS
GROTTE DE MEDOUS RUNNING ALTITUDE 

 
  

  




